
ARRÊTE 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE                                      
M…………… 

GRADE ………………  
Le Maire (ou le Président) de ............................................................................,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L714-4, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l'article L714-4 susvisée, modifié par le décret n° 2003-1013 du 23 octobre 2003 relatif au régime indemnitaire des agents territoriaux,

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains agents publics civils de la fonction publique territoriale 

Vu l’avis du Comité Social Territorial n°………... en date du …………………., 
Vu la délibération instituant la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en date du ………………, 

Considérant que M…………… est un agent public, recruté sur le grade de ……………………. à raison de ………… heures hebdomadaires, depuis le ……….,
Si l’agent travail à temps partiel) Vu l’arrêté du ………….. autorisant M. ………….. à exercer ses fonctions à temps partiel à raison de ………% (préciser la quotité) du …. au …,,

Vu la rémunération brute de M……………………. pour la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 d’un montant de ………………..€

Considérant que M................................ en qualité d’agent public, a été employé et rémunéré sur un emploi public avant le 1er janvier 2023, et à la date du 30 juin 2023, et a perçu une rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000 euros, pendant la période de référence à prendre en considération, comprise entre le 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 

Considérant que M……………… remplit les conditions pour bénéficier de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle du pouvoir d’achat susvisée,
ARRETE

	
	

	Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :
	Une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle de …………..€ (montant délibéré selon le barème sans proratisation) sera versée à M……………………….

Le montant de la prime sera versé au prorata de sa durée hebdomadaire de service et, de son temps de présence sur la période de référence.
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée au plus tard le 30 juin 2024  à M…………. en une fois ou plusieurs fois (selon les modalités de versements choisi dans la délibération) à compter du mois de ……… 
Le Directeur général des Services ou le secrétaire de mairie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e).

Ampliation adressée :

- au Comptable de la collectivité,

- au Centre de Gestion.


Fait à ...................................., le .........................................



Le Maire (ou le Président)

Cachet


(Nom Prénom)
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :     

